
QUESTIONNAIRE POUR LES PARTIS POLITIQUES DU QUÉBEC

QUESTION 1) Interdiction de fumer dans les lieux publics

Le 31 mai dernier, l’interdiction de fumer dans tous les lieux publics fermés (notamment dans les 
restaurants et les bars) est entrée en vigueur. Les organisations « Monchoix.ca » et l’Union des tenanciers
de bars du Québec poursuivent leurs pressions politiques ainsi que leurs manœuvres juridiques afin
d’affaiblir ou d’invalider la Loi sur le tabac. 

Est-ce que votre gouvernement défendra la Loi sur le tabac contre tout assaut politique ou 
juridique ?

 Oui  Non

Commentaires : __________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

QUESTION 2) Promotion dans les points de vente

La Loi sur le tabac cherche aussi à protéger le public contre la publicité en faveur du tabac. Entre autres, 
elle prévoit interdire l’étalage des paquets de cigarettes dans les dépanneurs à partir de mai 2008. La loi 
confère également au gouvernement un pouvoir réglementaire pour contrôler les autres formes de 
promotion aux points de vente (affiches, bannières, etc.). Le Plan québécois de lutte contre le tabagisme 
2006-2010 du Ministère de la Santé inclut l’adoption de règlements en ce sens. Quatre provinces 
canadiennes ont déjà interdit complètement la promotion aux points de vente.

Est-ce que votre gouvernement parachèvera l’encadrement de la promotion aux points de vente  à 
l’aide d’une réglementation ?

 Oui  Non

Commentaires : __________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

QUESTION 3) Contrebande de tabac

Environ 22%1 des cigarettes consommées au Québec sont illégales2. Ceci non seulement rend facilement 
accessibles des cigarettes à bas prix, mais mène aussi à la perte d’environ 225 millions $ en revenus 
annuels pour le Gouvernement du Québec3,4. Bien que le Québec fasse un effort admirable pour 

                                               
1 Médecins pour un Canada sans fumée (MCSF), « Warning Signs about tobacco smuggling and actions governments can take to extinguish this problem », 
décembre 2006.
2 C’est-à-dire avec l’ensemble ou une partie des taxes fédérales ou provinciales non payées.
3 Calculs supplémentaires par les MCSF basés sur les données dans leur rapport.
4 Le Gouvernement du Québec a rapporté que les revenus de taxes sur le tabac ont baissé de 150$ millions en 2004-2005 par rapport à l’année précédente. Il 
prévoit une baisse supplémentaire de 75 millions $ pour 2005-2006. Même si le taux de tabagisme a baissé entre 2004 et 2005 (une plus petite proportion de la
population fume), il y a légèrement plus de fumeurs en termes absolus en 2005 qu’en 2004, compte tenu de l’augmentation de la population. De plus, ces 
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combattre la contrebande, plusieurs mesures proposées par les groupes de santé demeurent sur les 
tablettes. Ces mesures5, majoritairement de juridiction fédérale, ne nécessiteraient même pas l’intervention
des policiers sur les réserves autochtones, la principale source de cigarettes de contrebande. 

Est-ce que votre gouvernement considèrera, dans ses efforts de lutte contre la contrebande de 
tabac, d’exercer des pressions auprès des autorités fédérales pour qu’elles adoptent les mesures 
réclamées par les organisations de santé ? 

 Oui  Non

Commentaires :__________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

QUESTION 4) Taxes sur les produits du tabac

L’augmentation des taxes est considérée comme la mesure la plus efficace pour réduire le tabagisme, 
surtout auprès des jeunes6. De plus, les revenus découlant de la taxation des produits de tabac pourraient
être investis en prévention ainsi que dans le système de santé.

Advenant que la contrebande de tabac soit contrôlée de manière adéquate, est-ce que votre 
gouvernement  renouvellera la stratégie gouvernementale d’augmentation graduelle des taxes sur 
le tabac, pour au moins rejoindre les niveaux de taxation des autres provinces canadiennes?

 Oui  Non

Commentaires : __________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

                                                                                                                                                                
fumeurs fument plus de cigarettes par jour qu’auparavant. Ainsi, les revenus en taxes ne devraient pas diminuer. On peut donc dire que le Québec perd au 
moins 225 millions $ (150$ M + 75$ M) à cause de la contrebande.
5 Ces mesures incluent  l’interdiction de l’approvisionnement en matières premières aux fabricants non licenciés; la révocation des permis des fabricants de 
tabac illégaux; l’introduction d’un système efficace de marquage et de traçage; l’adoption d’une loi permettant de tenir responsables les fabricants de tabac dont 
les produits se retrouvent sur le marché noir.
6 Banque mondiale, « La lutte antitabac en un clin d’œil », http://siteresources.worldbank.org/INTPHAAG/Resources/AAGTobaccoFrJun03.pdf,  site visité en 

2006.

 Le Québec pourrait 
augmenter ses taxes de 13.50 $
la cartouche et il n’atteindrait
toujours pas la moyenne 
canadienne de 80.21 $.
Notons que l’écart est de 
20.66 $ avec la Saskatchewan 
et le Manitoba, et de 22.57 $ 
avec Terre-Neuve / Labrador.


